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QUELQUES MAILLES DE TAVERNIER, EN SAVOIE.

PL. XII ET XIII.

J'ai pensé pouvoir donner ce titre à la petite notice où

je vais essayer de de'crire et de classer quelques jetons de

Savoie, d'une espèce particulière.

Ces petites pièces sont en cuivre. Elles sont presque

toutes anépigraphes, les types se rapprochent de ceux

des monnaies des princes de Savoie : lecu de Savoie, seul

ou surmonte' du cimier avec lambrequins, accompagne' du

mot FERT ou de lacs d'amours, sur un des côte's de la

pièce; de l'autre coté, des croix de diverses formes,

tréflées, fleurdelisées, formées de lacs damours, encore

le mot FERT, etc., etc.

Le dessin de ces types, comparé à ceux des monnaies

de Savoie, peut servir à une classification chronologique

de ces jetons, et c'est par ce procédé que j'ai tenté de les

placer ici les uns à la suite des autres.

A quoi servaient-ils? sans doute à divers usages;

mais principalenu s conventionnels de valeurs

minimes, qui n'étaient point représentées sur les mon-

naies du temps.

En Savoie, comme en France et ailleurs, les seuls

métaux reconnus moi jusqu'au wr siècle, étaient

t l'argent re monnaie de cuivre officielle
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ï. Un écu de Savoie, à la croix pleine, penché, timbre

d'un casque orne' de lambrequins et surmonté du cimier

dit de Venise (tête de lion ailé). Dans le champ, le mol

FERT séparé en deux parties. Le tout entouré d'un cercle

de lobes en forme de croissants.

Au revers, une croix formée de quatre lacs d'amours

enfermée dans un entourage composé de quatre lobes

arrondis dont les angles sont fleuronnés et dont les vides

extérieurs sont cantonnés de quatre petites roses. (PI. XII,

n°l.)

Cuivre jaune. — Collection de l'auteur.

Les types de cette pièce sont trop exactement ceux des

monnaies d'Amédée VIII, dessinées sous le nos
4, 9 et 10

des planches de l'ouvrage de M. Promis, pour que l'on

puisse hésiter a la considérer comme contemporaine du

règne de ce prince, qui s'étend de 1391 à 1440. C'est

encore à l'époque de ce règne que doivent être attribuées

les pièces suivantes, sous nos 2 et 3.

11. Écu de Savoie, debout, timbré d'un casque, de face,

engoulé par le cimier de Venise et orné de nombreux

lambrequins. Dans le champ, de chaque côté d*u cimier,

deux |,-ii -s d'amours. Le tout entouré d une série de dou-

bles lobes arrondis et fleuronn

Au revers, une croix de Saint-Maurice (croix tréflée)

cantonnée des quatre lettres du mot FERT, gravé dans le

sens de rayons qui partiraient du centre de la pièce, l<
i

(oui dans un entou nblable a celui de l'autre tôté

de la pièce. (PL \li

Cuivre jaune. — ('. l'auteur.
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jetons précédents, des quatre lettres F, E, R, ï gothiques,

le tout dans un grènetis en torsade. (PI. XII, n° 5.)

Cuivre jaune. — Collection de l'auteur.

Cette pièce, qui est le demi de la suivante, a été frappée

peu de temps après la précédente et appartient, comme

elle, à un temps correspondant au règne de Louis dont les

monnaies rappellent les types des deux faces. (Écu d'or,

n° 8, et double gros, n° 9 des planches de M. Promis.)

VI. Même type que le numéro précédent, mais plus

gros avec ces deux différences cependant : 1° que Técu

n'est pas échancré; 2° que les lettres qui cantonnent la

croix du revers sont romaines au lieu d'être gothiques.

(PI. XII, n° 6.)

Cuivre jaune. — Collection de l'auteur.

Cette pièce est évidemment le double de la précédente

et du même temps environ, mais un peu postérieure.

VII. Uu écu de Savoie; lég. ave maria : gracia ple en

caractères gothiques.

Au revers, une croix fleurdelisée dont le centre est

évîdé en forme de crucifère et les tiges aussi évidées de

jouis parallèles comme sur les monnaies françaises du

w siècle. La croix est environnée d'un double fdet à

quatre lobes arrondis et fleurdelisés, dans les angles ren-

trants desquels on voit quatre petites roses accompagnées

»le deux annelets. (PI. XIII, n° 1.)

Cuivre jaune — Collection de l'auteur.

C'est une imitation ona français de la m<
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Ce jeton est encore imite' dune monnaie du duc Louis

qu'il reproduit exactement moins ia légende. Pour la face,

le double blanc de 1457. Quant au revers, il est tout à

fait fantaisiste et en dehors des types savoyards.

XI. Ëcu de Savoie, avec casque, cimier et lambrequins,

et deux lions pour support.

Au revers, un grand K, dune forme un peu bizarre,

accompagné du mot fcrt, séparé en deux, et de deux lacs,

un au-dessus, l'autre au-dessous de cette lettre. (PI. XIII,

n° 10.)

Cuivre jaune. — Appartient à II. Laurent Rabut, peintre, à Cham-

béry.

Le type de la face est celui du teston de Charles II

(n° 45 des planches de M. Promis), sur lequel on voit les

supports de la maison de Savoie figurer pour la première

fois dans la série des monnaies de ces princes. Le K du

revers paraît aussi sous diverses formes sur plusieurs

pièces de ce prince. 11 est donc tout naturel de rapporter

la date de ce jeton au règne de Charles II (1504-looo).

XII. C'est à une époque plus rapprochée mais indéter-

minée que doit se rapport»!' le jeton, dessiné sous le n° 10

delà planche XIII, que j'ai vu entre les mains de M. Pol-

lingue, coiffeur à Chambéry, et qui présente, d'un côté,

un écu de Savoie et, de l'autre, une croix de Saint-Maurice.

(PI. XIII, n°ll.)

XIII. Au moment où je termine cette note on me com-

munique un nouveau jeton qui pourrait bien appartenir
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